
CONSEIL MUNICIPAL  

COMMUNE DE CAVES 

 

Réunion du Lundi 14 mai 2018 à 18h 

Compte rendu n° 2018-03 
 

L’an deux mil dix-huit, le quinze mai à dix-huit heures, le Conseil 

Municipal de la Commune de CAVES, dûment convoqué, s’est réuni au nombre 

prescrit par la loi, dans le lieu habituel de ses séances, sous la Présidence de Monsieur 

Bernard Devic, Maire. 

Date de la convocation du Conseil Municipal : 7 mai  2018. 

Présents : Bernard DEVIC, Sylvain GOMEZ, André MOULIS, Danielle ORTUNO,  

Sylvie ONNIS, Isabelle DORMIERES, Thierry SAUZE, Séverine BESSODE, 

Philippe LANGOUSTET, Marie Fleur LEPAGE-SIRVEN, Franck CANAVEILLES , 

Eliane GOTTARDINI, Jean Pierre CORNET 

Absents : Bertrand CASTANY,  

Secrétaire de séance : Eliane GOTTARDINI 

 

 

I. Approbation du procès-verbal du Conseil Municipal du 26 mars 2018. 

II. Gestion et suivi de la Délégation de Service Public du GRAND NARBONNE 

concernant les compétences « eau/assainissement » 

III. Projet d’investissements 2018-2020 

IV. Réflexion sur acquisition foncière 

V. Point sur les finances et travail sur les subventions aux associations 2018 

VI. Calendrier et organisation des manifestations de l’été 2018 

VII. Travail sur la réglementation de la circulation des chemins forestiers 

VIII. Evolutions et perspectives de la Zone Artisanale des 4 chemins 

IX. Autres projets de Délibérations : 

• Mise à jour du tableau des effectifs 

 

X. Questions diverses 

 

XI. Présentation de l’action du Parc Naturel Régional de la Narbonnaise en 

Méditerranée avec l’intervention de son nouveau Directeur 

 

 

 

Approbation du compte rendu du précédent conseil municipal 
 

L’assemblée approuve à l’unanimité le compte rendu de la séance précédente du 26 

mars 2018. 

. 

 Gestion et suivi de la Délégation de Service Public du GRAND 

NARBONNE concernant les compétences « eau/assainissement 

» 



Monsieur le Maire indique à l’assemblée que Monsieur Gerard KERFYSER Vice-

Président de la Communauté d’Agglomération du GRAND NARBONNE et Monsieur 

Jean Roch HERAIL, Directeur Général Adjoint vont réaliser une présentation des 

nouvelles délégations de service public concernant la compétence eau mais également 

assainissement.  

 

Ils rappellent alors l’historique et le cadre juridique de la compétence et les divers 

modes de gestion en argumentant le choix du GRAND NARBONNE de cheminer vers 

une harmonisation territoriale grâce aux délégations des services publics. 

 

Monsieur le Vice Président détaille en suivant à l’assemblée les modes de calculs et 

paramétrages compétence par compétence, utilisé dans le calcul des consommations 

mais également des abonnements.  

 

Monsieur le Maire indique aux représentants de la Communauté d’Agglomération du 

GRAND NARBONNE que la Municipalité de CAVES fait actuellement face aux 

mécontentements de nombreux habitants alors même que la Mairie n’a pas la 

compétence dans ce domaine.  

Monsieur le Vice-Président reconnait effectivement qu’un effort en terme de 

communication pouvait être réalisé afin d’apporter plus de pédagogie et 

d’informations techniques. 

 

Monsieur le Vice-Président indique qu’il recevra avec plaisir à l’Hôtel 

d’Agglomération tous les usagers qui souhaitent obtenir des précisions. 

 
 

Projet d’investissements 2018-2020 

 
Monsieur le Maire propose au Conseil, suite au vote du Budget Primitif de 2018, de 

travailler par groupe de projet sur les investissements à programmer d’ici la fin de la 

mandature.  

 

Dans ce sens, en amont du prochain Conseil Municipal du Lundi 16 Juillet 2018, 

Monsieur le Maire propose de caler un planning de travail afin d’aborder, projet par 

projet, les perspectives d’investissements sur les 2 ans.  

 

Il propose au Conseil de se réunir, selon les disponibilités de chacun, les Lundis 28 

Mai, 11, 18 et 25 juin ainsi que le 9 juillet 2018.  

 

Le Conseil valide alors ce calendrier et indique que les réunions de travail débuteront 

à 17h30. 

 

Monsieur le Maire indique qu’une délibération lors du prochain Conseil Municipal du 

16 juillet 2018, fixera les orientations définitives des investissements pour les 

exercices 2018-2019. 

 

  Réflexion sur acquisition foncière 

 
Monsieur le Maire indique à l’assemblée qu’une bâtisse sise avenue de la Mer est à la 

vente. Bien que cette acquisition n’étant pas prévue dans le Budget Primitif 2018, 

Monsieur le Maire propose d’analyser les perspectives concernant ce bien immobilier. 

En effet, ce dernier est situé en plein secteur concerné par l’opération Cœur de Village 

de la Communauté d’Agglomération du Grand Narbonne. 



 

Dans l’éventualité d’une acquisition et de travaux par la Municipalité, une subvention 

pourrait alors être demandée en matière de rénovation façade. 

 

Monsieur le Maire propose avant que le secrétariat de Mairie saisisse les services des 

domaines afin d’obtenir une estimation foncière, d’organiser avec les conseillers 

municipaux qui le souhaitent une visite du bien. 

 

Point sur les finances et travail sur les subventions aux 

associations 2018 

Monsieur le Maire propose de travailler sur les subventions aux associations pour 

l’année 2018 en proposant au conseil municipal de réviser l’affectation des 

subventions aux associations sur la base du tableau dit « SUBVENTIONS 6574 » 

annexé au Budget Principal. 

 

Dans ce sens, il propose le projet de subventions suivant ;  



2014 2015 2016 2017 2018

Age d'Or 1 500 € 1 500 € 2 000 € 1 500 € 1 500 €

CICFF 900 € 900 € 900 € 900 € 900 €

CRAC 500 € 750 € 1 000 € 750 € 750 €

ACCA 250 € 500 € 750 € 500 € 500 €

Lou Petit 500 € 750 € 1 000 € 750 € 750 €

Atrium 200 € 200 € 200 € 200 €

Tennis de table 250 € 750 € 1 000 € 750 € 750 €

Chats Vagabonds de 

Caves
250 € 300 € 300 € 300 € 400 €

GIC des Corbières 

Maritimes
77 € 77 € 77 € 77 € 77 €

Souvenir Français 100 € 100 € 100 €

Club Rugby Leucate 100 € 100 € 100 € 100 €

Chambre des Métiers 

Aude
50 € 50 € 50 € 50 € 50 €

Groupe Communal 

defense Végétation
85 € 85 € 85 € 85 € 85 €

Association Forestière 

Aude
25 € 25 € 25 € 25 € 25 €

Association Maire 300 € 300 € 300 € 300 € 300 €

Terre et Soie 0 € 0 € 0 € 100 € 200 €

Club Football Leucate 100 € 100 € 100 € 100 €

Lous Garouillards de 

Caves
250 € 500 € 750 € 500 € 500 €

occe 11 coop scolaire 200 € 200 € 200 € 200 € 200 €

Comité des Fêtes 1 000 € 0 € 0 €

Association l'Etang 

d'Art
100 € 100 € 100 €

Musicorbières 100 € 100 € 100 €

TOTAL
5 137 € 7 087 € 10 137 € 7 487 € 7 687 €  



 

Monsieur le Maire indique à l’assemblée qu’il est nécessaire que toutes les 

associations bénéficiant de subventions municipales complètent et signent la 

« convention d’objectif ». 

 

Il rappelle également à l’assemblée que le tissu associatif est extrêmement varié et 

dynamique et que les étroites relations entre la municipalité et les associations créées 

des effets de leviers bénéfiques attirant de nombreux adhérents des communes 

extérieures. 

 

Calendrier et organisation des manifestations de l’été 2018 

Monsieur le Maire rappelle la programmation culturelle et festive conçue par la 

Municipalité pour tous les publics. A l’image de l’an passé, la Maison Rose Suzanne 

exercera un rôle majeur dans l’organisation des festivités. Il indique que les dates 

phares sont les Samedis 16 Juin et 14 juillet, respectivement la Fête de la Sainte 

Germaine puis la fête Nationale ainsi que le Jeudi 9 Aout 2018.  

En effet, à cette date sera proposé un concert de la Tempora, festival Itinérant du 

GRAND NARBONNE ainsi que les vernissages des expositions de peinture à la 

Maison Rose Suzanne et de la Grande Guerre Mondiale au Foyer Municipal. 

Pour ces trois manifestations, pour chacune d’elle, un communiqué spécifique viendra 

compléter différentes communications déjà diffusées. 

Monsieur le Maire profite de ce point pour remercier les associations partenaires de 

ces manifestations et tout particulièrement le Comité des Fêtes et de la Culture de 

CAVES 

 

Travail sur la réglementation de la circulation des chemins 

forestiers 

Monsieur le Maire indique que les services municipaux travaillent sur la rédaction 

d’un arrêté municipal de réglementation des chemins forestiers. En effet, sur les 

conseils avisés des services de l’Office National des Forêts, du Parc Naturel Régional 

ainsi que la Préfecture de l’Aude, il apparait opportun de cadrer l’usage de ces 

chemins à destination des véhicules motorisés. 

L’assemblée approuve la démarche à l’unanimité et mandate le Maire pour assurer la 

sécurité des espaces naturels communaux 

Evolutions et perspectives de la Zone Artisanale des 4 chemins 

Monsieur le Maire informe l’assemblée que le service développement économique du 

GRAND NARBONNE vient à la rencontre de la Municipalité afin d’évoquer les 

perspectives concernant la Zone Artisanale des 4 Chemins. 

Monsieur le Maire rappelle que la Municipalité a obtenu une réfection de la voirie, des 

réseaux mais également de l’éclairage public. La Communauté d’Agglomération du 

Grand Narbonne apporte une attention toute particulière à l’optimisation 

opérationnelle de la Zone Artisanale des 4 Chemins. 

 

   



  Mise à jour du tableau des effectifs 

 

Conformément à l’article 34 de la loi du 26 janvier 1984, les emplois de chaque 

collectivité ou établissement sont créés par l’organe délibérant de la collectivité ou de 

l’établissement. Il appartient donc au Conseil municipal de fixer l’effectif des emplois à 

temps complet et non complet nécessaires au fonctionnement des services mais 

également les postes ouverts en contractuel sur la collectivité.  

Dans ce sens le Président propose à l’assemblée, 

- la création de 1 poste d’adjoint administratif à temps non complet afin de permettre 

la mise en conformité du Contrat à Durée Déterminée régie par l’article 38 alinéa 7 de la 

loi n°84-53 du 26 janvier 1984 concernant l’emploi des travailleurs handicapés 

- la création de 1 poste contractuel à temps non complet régie par l’article 38 alinéa 7 

de la loi n°84-53 du 26 janvier 1984 concernant l’emploi des travailleurs handicapés 

- la création de 1 poste contractuel de Contrat Durée Indéterminée à temps non 

complet dans le cadre d’emploi d’Adjoint d’Animation 

- la création de 1 poste contractuel de Contrat Unique d’Insertion à temps non 

complet dans le cadre d’emploi d’Adjoint Administratif 

- la création de 1 poste contractuel de Contrat d’Avenir à temps non complet dans le 

cadre d’emploi d’Adjoint Technique 

- la création de 1 poste contractuel de Contrat Saisonnier à temps non complet dans le 

cadre d’emploi d’Adjoint Technique 

 

 

 Catégorie Effectifs 

budgétaires 

Effectifs 

Pourvus 

Dont Temps non 

complet 

Rédacteur Principal 2eme 

classe 

B 1 1  

Adjoint Administratif 

Principal Territorial  de 2ème 

classe 

C 1 1  

Adjoint Administratif   C 1   

Adjoint technique Territorial 

Principal 2ème classe 

C 1 1  

Adjoint technique Territorial  

principal de 2ème classe 

C 1 1  

Adjoint technique Territorial C 2 1  

Adjoint Territorial 

d’animation  

C 

 

1 1 1 

 

 

 Catégorie Effectifs 

budgétaires 

Effectifs 

Pourvus 

Dont Temps non 

complet 

Contrat à Durée Indéterminée  C 1 1 1 

Contrat Unique d’Insertion 
dans le cadre d’emploi 

 d’adjoint territorial d’animation 

C 1 1 1 

Contrat à Durée Déterminée  
conforme à article 38 alinéa 7  

de la loi n°84-53 du 26 janvier 1984 

C 1 1 1 

Contrat d’Avenir  

 sur poste d’agent technique 

C 1 1 1 

Contrat à Durée Déterminée  
conforme aux contrats saisonniers 

sur poste d’agent technique 

C 1   

http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000000320434
http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000000320434
http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000000320434
http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000000320434


 

 

 

L’assemblée adopte la modification du tableau à l’unanimité. 

 

Questions diverses 

Opération Distribution de sac poubelle : Monsieur le Maire rappelle que la commune 

va bénéficier d’une mise à disposition gratuite par la communauté d’agglomération du  

GRAND NARBONNE de sacs poubelles. Cette démarche s’inscrit dans la promotion 

du tri des déchets et sera réalisée par les services municipaux à partir du 22 mai 2018. 

 

Détérioration voirie : Monsieur Philippe LANGOUSTET indique à l’assemblée 

qu’une détérioration de la bande roulante de la chaussée au niveau de la station 

d’épuration rend la circulation dangereuse. Monsieur le Maire indique à Monsieur 

Philippe LANGOUSTET que des mesures correctrices vont être prises dans les 

meilleurs délais. 

 

 Secrétariat de Treilles : A la demande de Monsieur le Maire de TREILLES, Monsieur 

le Maire a mis à disposition 5 heures par semaine Monsieur Yannick CALLAREC 

afin d’exercer provisoirement les fonctions de Secrétaire de Mairie à TREILLES et 

d’assurer sur cette commune voisine une continuité du service public. Ces fonctions 

s’exerceront en supplément de son emploi à temps complet à la Municipalité de 

CAVES  

 

 

 

 Plus rien n’étant à délibérer, la séance est levée à 20h00. 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 


